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ARTICLE 2

RAPPORT

Compléter la première phrase de l’alinéa 8 par les mots :

« et sanitaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La définition des politiques publiques essentielles ne sauraient se limiter aux enjeux sociaux. Il 
s’agit en effet, dans les pays les plus pauvres qui sont visés par le présent alinéa, de réponde à une 
urgence humanitaire en luttant contre les risques de pandémies sanitaires.


